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Questions de la COREE à la THAILANDE1

La Mission permanente de la Corée a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 24 avril 1997.

_______________

Questions sur la législation antidumping

1. Ajustements pour une comparaison équitable

L'article 6.6 de la notification du Ministère du commerce concernant l'imposition de droits
antidumping et de droits compensateurs B.E. 2539 (la "notification de la Thaïlande" dispose qu'"il
sera tenu dûment compte des différences affectant la comparabilité des prix ...".

Toutefois, l'article 2.4 de l'Accord sur les mesures antidumping de l'OMC est libellé comme
suit "... il sera dûment tenu compte ... y compris des différences dans les conditions de vente, dans
la taxation, dans les niveaux commerciaux, dans les quantités et les caractéristiques physiques, et de
toutes les autres différences ... [qui] affectent la comparabilité des prix".

Nous espérons que l'expression "différences affectant la comparabilité des prix" sera définie
d'une manière plus explicite, selon l'énumération figurant dans l'Accord sur les mesures antidumping
de l'OMC. La Thaïlande prévoit-elle d'adopter une nouvelle législation plus compatible avec l'Accord
antidumping de l'OMC?

2. Ventes n'ayant pas lieu au cours d'opérations commerciales normales

L'article 6.3 de la notification de la Thaïlande dispose que "les ventes effectuées à des prix
inférieurs aux coûts de production majorés des frais d'administration et de commercialisation et des
frais de caractère général ... pourront être considérées comme n'ayant pas lieu au cours d'opérations
commerciales normales et pourront être écartées ... ou s'il est déterminé que de telles ventes sont
effectuées sur une longue période en quantités substantielles ...".

1G/ADP/N/1/THA/3-G/SCM/N/1/THA/3.

./.



G/ADP/Q1/THA/7
G/SCM/Q1/THA/7
Page 2

Quelle est la définition des expressions "longue période" et "quantités substantielles" employées
à l'article 6.3? Comment les autorités thaïlandaises décident-elles que certaines ventes sont effectuées
sur une longue période en quantités substantielles?

3. Montant des frais de commercialisation, des frais généraux et administratifs et des bénéfices

L'article 6.3 2) de la notification de la Thaïlande dispose que "La valeur normale sera
déterminée ... 2) sur la base du coût de production dans le pays d'origine majoré d'un montant
raisonnable pour les frais d'administration et de commercialisation et les frais de caractère général,
et pour les bénéfices."

Cependant, la notification de la Thaïlande ne précise pas quelle est la base de détermination
du montant raisonnable des frais de commercialisation, des frais généraux et administratifs et des
bénéfices. Comment les autorités thaïlandaises détermineront-elles ce "montant raisonnable"?

4. Généralités

Globalement, les règlements antidumping de la Thaïlande paraissent insuffisants dans de nombreux
domaines, comparés à l'Accord antidumping de l'OMC. En particulier, les points suivants semblent
laisser une large place à une interprétation arbitraire:

- ajustement pour coûts de démarrage,
- échantillonnage,
- marge de minimis - volume négligeable.

Comment les autorités thaïlandaises traiteront-elles ces questions?

S'abstiennent-elles de prendre en considération les marges de minimis ou nulles et les meilleurs
renseignements disponibles pour établir la moyenne pondérée de la marge de dumping pour les
exportateurs ou les producteurs non inclus dans l'échantillon?

Lesmarges de dumping jugéesde minimis et les importations jugées négligeables conformément
aux prescriptions du Département du commerce extérieur (article 9.3 de la notification de la Thaïlande)
sont-elles conformes aux dispositions de l'Accord antidumping de l'OMC?




